
Page 1/11 

UNIVERSITÉ TOULOUSE 1 CAPITOLE 

2 rue du Doyen Gabriel Marty -31042 Toulouse cedex 9-France-Tél :05 61 63 35 00 -Fax: 05 61 63 37 98 - www.ut-capitole.fr 

 

4COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 
 

Séance du 23 mars 2021  
 

DELIBERATION 
N° CFVU-2021-03-AES-011 

 
 

relative au régime des études et contrôle des connaissances de la  
LICENCE PROFESSIONNELLE 

domaine Droit, Economie, Gestion,  
mention Aménagement paysager : conception, gestion, entretien –  

parcours type Administration et gestion des entreprises du paysage  
Année universitaire 2021/2022 

 
 

- Vu le code de l’éducation, et notamment : 

 les articles L613-3 à L613-6 relatifs à la validation des acquis de l'expérience pour la délivrance 
des diplômes, 

 son article L.712-6-1 relatif aux compétences de la CFVU, 

 les articles D123-12 à D123-14 relatifs à la construction de l'Espace européen de l'enseignement 
supérieur,  

 les articles D613-1 à D613-13 relatifs aux grades, titres et diplômes, 

 les articles D613-17 à D613-25 relatifs aux diplômes en partenariat international, 

 les articles D613-26 à D613-30 relatifs aux étudiants handicapés, 

 les articles R613-32 à R613-37 relatifs à la validation des études supérieures antérieures et 
validation des acquis de l'expérience, 

 les articles D613-38 à D613-50 relatifs à la validation des études, expériences professionnelles 
ou acquis personnels pour l'accès aux différents niveaux de l'enseignement supérieur, 
 

- Vu l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence, 
- Vu l’arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des 

diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de master, 
- Vu l’arrêté du 30 juillet 2018 modifiant l’arrêté du 22 janvier 2014 
- Vu l’arrêté d’accréditation du 23 mai 2016 autorisant l’Université à délivrer le diplôme de Licence 

Droit, Économie, Gestion, mention Administration Economique et Sociale,  
- Vu la décision du CA du 23 novembre 2004 relative au statut de l’élu étudiant, 
- Délibération, du CA du 17 décembre 2019 portant avis relatif aux capacités d’accueil, et aux modalités 

d’admission, en première ou deuxième année de certaines mentions de Master (masters sélectifs) 

- Vu la charte des examens en vigueur 
- Vu l’avis du conseil de faculté en date du 25 Février 2021. 

 

La commission de la formation et de la vie universitaire, après en avoir délibéré, adopte le régime des 
études et contrôle des connaissances et compétences de la Licence professionnelle domaine Droit, 
Economie, Gestion, mention Aménagement paysager : conception, gestion, entretien, parcours type 
Administration et gestion des entreprises du paysage. 

 
 
 

 
  

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 33 

Voix favorables : 33 
Voix défavorables : 0 

Abstentions : 0 
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TITRE I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
ARTICLE 1. Objectifs de la formation 

 
1.1 La licence professionnelle Droit, Économie, Gestion, mention Aménagement paysager : 
conception, gestion, entretien, parcours type Administration et gestion des entreprises du 
paysage, est une formation universitaire conçue dans un objectif d’insertion professionnelle, 
permettant aux étudiants d’acquérir des connaissances et des compétences permettant 
d’adhérer à la stratégie de l’entreprise et de représenter celle-ci, de gérer un chantier dans 
ses dimensions techniques et humaines, mais aussi dans son aptitude à maîtriser les coûts 
dans un souci de rentabilité, d’entretenir et de développer une relation commerciale avec la 
clientèle et de répondre aux appels d’offre publics par une connaissance de base des 
procédures publiques.  
 

ARTICLE 2. Condition d’accès 
 
2.1 - Ont vocation à être admis en Licence professionnelle Droit, Économie, Gestion, mention 
Aménagement paysager : conception, gestion, entretien, parcours type Administration et 
gestion des entreprises du paysage, les étudiants ayant validé 120 ECTS au titre des deux 
premières années de licence ou de tout autre diplôme – DUT, BTS, DEUST – du secteur 
paysager ou du secteur tertiaire, ainsi que, au titre de la formation continue, les personnes 
titulaires du bac ou d'un niveau bac+2 ayant acquis des compétences reconnues au cours 
d'une expérience professionnelle d'au moins trois années au sein d'une entreprise ou d'un 
organisme du secteur du paysage, ou d’un diplôme jugé équivalent ou au titre de la mobilité 
internationale. 
 
2.2 - Dans tous les cas, y compris ceux visés à l’article 3 ci-après, l’admission en licence 
professionnelle est effectuée au vu de l’ensemble du dossier universitaire et/ou professionnel 
du candidat ainsi que d’une lettre de motivation. L’admission est subordonnée à l’acquisition 
de certains prérequis. 

 
ARTICLE 3. Autres possibilités d’accès 

 
3.1 - Ce diplôme est également ouvert aux personnes ayant bénéficié soit d’une validation 
partielle des acquis de l’expérience, soit d’une validation des études supérieures accomplies 
en France ou à l’étranger, soit d’une validation des études, des expériences professionnelles 
ou des acquis personnels dans le domaine. 

 
ARTICLE 4. Redoublement 

 
4.1 - Le redoublement n’est pas autorisé, sauf dérogation accordée sur décision du jury 
d’examen. 
 

ARTICLE 5. Mobilité internationale 
 
5.1 - Les dispositions favorisant la mobilité internationale des étudiants sont applicables aux 
étudiants de la 1ère année de la licence Droit, Économie, Gestion, mention Aménagement 
paysager : conception, gestion, entretien, parcours type Administration et gestion des 
entreprises du paysage, selon la procédure prévue par l’arrêté du Président de l’Université 
Toulouse 1 Capitole en date du 10 octobre 2011 relatif à la mobilité internationale. 
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TITRE II - ENSEIGNEMENTS 
 
ARTICLE 6. Organisation de la formation 

 
6.1 - La licence professionnelle Droit, Économie, Gestion, mention Aménagement paysager 
: conception, gestion, entretien, parcours type Administration et gestion des entreprises du 
paysage, est organisée sur deux semestres. Cette année de formation est organisée par 
blocs de compétences, eux-mêmes constitués d’unités d’enseignements (UE) donnant droit 
à des crédits (ECTS). Les compétences associées sont décrites en annexe du présent 
document. Le premier semestre comprend 7 unités d’enseignement, le second semestre, 10 
unités d’enseignement, totalisant respectivement 19 crédits et 41 crédits. Les modalités de 
contrôle des connaissances sont explicitées en annexe du présent document. 

 
ARTICLE 7. Module vie professionnelle et stage 

 
7.1 - La formation comprend un stage en entreprise et un projet tuteuré donnant lieu à des 
évaluations distinctes selon les modalités précisées en annexe. 
 
7.2 - La répartition dans les groupes de projet tuteuré (4 à 6 étudiants) est arrêtée sur décision 
du responsable de la formation. Le suivi de chaque projet tuteuré se déroule sous la 
responsabilité d'un enseignant qui en assure le tuteura. L’assiduité et la participation sont 
prises en compte dans la notation finale qui est arrêtée lors de la présentation et de la 
soutenance du travail de groupe réalisé. 
  
7.3 - La mise en œuvre du module vie professionnelle est confiée au SUIO-IP et se compose 
de temps d’information et d’accompagnement. Ce module permet également de valoriser 
l'engagement étudiant. L’objectif étant de faciliter l’insertion professionnelle.  
Les modalités d’organisation de ce module sont détaillées en annexe. 
 
Ainsi, à l’issue du semestre 6, chaque étudiant ayant suivi l’ensemble du programme pourra 
se voir attribuer au semestre 6 des points de bonification.  
 
 

TITRE III - MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 
 

ARTICLE 8. Organisation des examens 
  

8.1 - Il existe une session d’examen et une session de rattrapage pour les UE 1 à 15, et une 
session unique pour les UE16 et UE17 dont les dates sont arrêtées en début d’année par 
l’établissement. Aucun examen ne peut avoir lieu en dehors des dates définies pour 
l’organisation de ces sessions. 
 

ARTICLE 9. Modalités d’organisation de la session initiale 
  

9.1 - Les aptitudes et l'acquisition des connaissances sont évaluées de la façon suivante : 
 

- contrôle continu pour : 
- UE1 « informatique »  
- UE9 – langues étrangères 

- épreuves écrites d’une durée d’une heure pour : 
- UE 5 - droit des sociétés,  
- UE7 - gestion de crise, 
- UE10 - relation fournisseur, 
- UE14 - relation client 
- UE15 - contraintes professionnelles 
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- épreuves écrites d’une durée de deux heures pour : 
- UE2 – fonction adaptation / Introduction au droit 
- UE3 – gestion comptable et financière 
- UE4 – gestion analytique et gestion stratégique 
- UE8 – relations humaines 
- UE13 – contraintes économiques et réglementaires 
- UE11 – droit du travail 
 

- un écrit récapitulatif du travail effectué en groupe soutenu devant un jury constitué du 
tuteur pédagogique et du professionnel porteur du projet pour le projet tuteuré UE17 
 
- rédaction d'un mémoire soutenu devant un jury composé d'un enseignant de la 
formation et d'un professionnel du secteur concerné par la licence professionnelle pour le 
stage UE16. 
 
-- l’UE 6 « Fonction adaptation, étude de cas » n’est pas évaluée.  
 
Toute absence injustifiée à l’examen terminal est sanctionnée par la note 0. 
 
Les justificatifs d’absence à une épreuve doivent parvenir à la scolarité dans les 10 jours 
calendaires qui suivent la fin de la session d’examen. 
 
Le contrôle continu s'effectue lors des séances de cours correspondant aux matières 
concernées. La note attribuée dans le cadre du contrôle continu résulte notamment d’une ou 
plusieurs épreuves pouvant être réalisées sous forme d’écrits, d’oraux, de projets ou de 
travaux de groupe. 
 
Les notes sont attribuées sous la responsabilité de l'enseignant titulaire du cours concerné. 
 

ARTICLE 10. Modalités d’organisation de la session de rattrapage  
 

10.1 - Dans le cas où un étudiant ne serait pas déclaré admis à la session initiale, seuls le 
stage (UE16) et le projet tuteuré (UE17) ne donnent pas lieu à une session de rattrapage. 
 
10.2 - L'étudiant ajourné à la session initiale conservera pour la session de rattrapage 
uniquement, pour les UE non validées, les notes des épreuves où il a obtenu une note 
supérieure ou égale à la moyenne ainsi que les notes obtenues lors de l'évaluation par 
contrôle continu. 
 
10.3 - En cas d'UE non validée, si la moyenne de celle-ci est au moins égale à 8 sur 20, elle 
pourra être conservée à la demande de l’étudiant . 
 
10.4 – Pour les matières évaluées en contrôle continu uniquement et dans l'hypothèse où 
l’étudiant n'aura pas pu être présent à l'ensemble des épreuves il sera déclaré absent. Dans 
ce cas, il sollicitera le service de la scolarité au plus tard dans les 10 jours calendaires suivant 
la fin des épreuves du semestre concerné, en joignant les justificatifs, afin de demander au 
Président du jury d'examen à bénéficier d'une possibilité de rattrapage. Cette dernière 
prendra la forme, dans le calendrier de la session de rattrapage, d'une interrogation orale 
avec l'enseignant responsable de la matière soumise à contrôle continu. 
 

ARTICLE 11. Bonifications 
 

11.1- Les modalités de valorisation des bonifications et la liste les enseignements donnant 
lieu à bonification semestrielle sont en annexe du présent arrêté. 
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TITRE IV - VALIDATION ET ADMISSION 
 

ARTICLE 12. Condition de validation des unités d'enseignement et des semestres 
 

12.1 - A l'intérieur de chaque unité d'enseignement (UE), la compensation entre les éléments 
pédagogiques s'effectue sans note éliminatoire. 
Les UE 1 à 15 se compensent entre elles. 
Chaque UE est validée individuellement et capitalisée avec acquisition des crédits (ECTS) 
correspondants dès lors que l’étudiant y obtient la moyenne. 
Les UE où l'étudiant n’a pas obtenu la moyenne sont validées par compensation lorsque 
l’étudiant est admis au diplôme. 
 

12.2 - Pour être déclaré admis à la Licence Professionnelle Droit, Économie, Gestion, 
mention Aménagement paysager : conception, gestion, entretien, parcours type 
Administration et gestion des entreprises du paysage, l’étudiant doit obtenir à la fois une 
moyenne générale égale ou supérieure à 10 sur 20 sur l'ensemble de la formation, y compris 
le stage et le projet tuteuré, et une moyenne égale ou supérieure à 10 sur 20 à l'ensemble 
constitué par le stage et le projet tuteuré. 

 
ARTICLE 13. Conditions d’attribution d’une mention 

 

13.1 - L’obtention du semestre donne lieu à l’une des mentions suivantes : 
- PASSABLE : Quand la note moyenne est comprise entre 10 et 11,99 

- ASSEZ BIEN : Quand la note moyenne est comprise entre 12 et 13,99 

- BIEN : Quand la note moyenne est comprise entre 14 et 15,99 

- TRES BIEN : Quand la note moyenne est au moins égale à 16 

 
ARTICLE 14. Délivrance du diplôme 

 

14.1 - Dans la mesure où les deux semestres ont été validés, l'obtention du diplôme de 
licence donne lieu aux mentions suivantes : 

- PASSABLE : Quand la note moyenne est comprise entre 10 et 11,99 

- ASSEZ BIEN : Quand la note moyenne est comprise entre 12 et 13,99 

- BIEN : Quand la note moyenne est comprise entre 14 et 15,99 

- TRES BIEN : Quand la note moyenne est au moins égale à 16 

 
14.2 - La moyenne au diplôme et la mention qui en découle sont calculées uniquement à 
partir des notes des semestres constituant l’année de formation de la licence professionnelle. 
Les semestres des deux premières années de licence ne sont pas pris en compte. 
 

Fait à Toulouse, le 23 mars 2021 
 

Hugues KENFACK 
 

 
 

Le Président de la Commission de la Formation et de la 
Vie Universitaire 

PJ : annexes
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ANNEXE 1 - REGIME DES ETUDES ET CONTROLE DES CONNAISSSANCES 
ANNEE UNIVERSITAIRE 2021-2022 

 

Licence Professionnelle MENTION Aménagement paysager : conception, gestion, entretien 
Parcours-type Administration et gestion des entreprises du paysage - SEMESTRE 5 

 

SEMESTRE 5 Unités d’enseignement Matières 
Crédits 
(ECTS) 

Heures TD Statut 
Modalités 
évaluation 

Nombre de 
points 

Bloc de compétences : Usages numériques/Développement et mise en œuvre d'outils de conception et d'analyse 

UE 1 Informatique 

 Gestion de base de données 

 Système d’information 

 Logiciel de comptabilité et statistiques 

 Initiation Access et Excel 

3 28 h Obligatoire 
Contrôle 
Continu 

60 

Bloc de compétences : Exploitation de données à des fins d’analyse 

UE2 
Fonction adaptation 

/introduction au droit 
 2 21 h Obligatoire Ecrit de 2 h 40 

UE 3 
Gestion comptable et 

financière 

 Comptabilité générale 

 Contrôle de gestion 

 Economie de l’environnement 

6 56 h Obligatoire Ecrit de 2 h 120 

UE4 
Gestion analytique et 
gestion stratégique 

Gestion analytique et stratégique des couts 
4 

21 h Obligatoire 
Ecrit de 2h 80 

Gestion stratégique et stratégie d’entreprise 14 h Obligatoire 

UE 5 Droit des sociétés 

Droit commun des sociétés 

2 

7 h Obligatoire 

Ecrit d’1h 40 
Droit spécial des sociétés à risque limité et 
illimité 

7h Obligatoire 

Structuration des entreprises du secteur 7h Obligatoire 

Bloc de compétences : Positionnement vis à vis d’un champ professionnel/Gestion et conduite de chantiers 

UE 6 
Fonction 

adaptation/études de cas 
  35h Obligatoire Non évaluée  

Bloc de compétences : Action en responsabilité au sein d’une organisation professionnelle 

UE 7 Gestion de crise 
 Typologie de crise et modes d’anticipation 

 Organisation face à la crise 
2 14 h Obligatoire Ecrit d’1 h 40 

 Bonifications    Facultatif 2 x 2 % total points S5 

TOTAL SEMESTRE 5 19 210h   380 
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ANNEXE 1 - REGIME DES ETUDES ET CONTROLE DES CONNAISSSANCES 
ANNEE UNIVERSITAIRE 2021-2022 

 

Licence Professionnelle MENTION Aménagement paysager : conception, gestion, entretien 
Parcours-type Administration et gestion des entreprises du paysage - SEMESTRE 6 

 

SEMESTRE 6 Unités d’enseignement Matières 
Crédits 
(ECTS) 

Heures TD Statut Modalités évaluation 
Nombre de 

points 

Bloc de compétence : Exploitation de données à des fins d’anlayse 

UE 8 Relations Humaines 

Animation d’équipe 

4 

10,5 h Obligatoire 

Ecrit de 2 h 80 

Développement personnel 7h Obligatoire 

Communication 7h Obligatoire 

Evaluation des performances 7h Obligatoire 

Gestion des conflits 7h Obligatoire 

Recrutement 7h Obligatoire 

Formation 3.5h Obligatoire 

Bloc de compétences : Expression et communication écrites et orales 

UE 9 Langues Etrangères  4 21 h Obligatoire Contrôle continu 80 

Bloc de compétences : Positionnement vis-à-vis d’un champ professionnel 

UE 10 Relations fournisseurs 
 Stratégie des fournisseurs et distributeurs 

 Règles de la sous-traitance et de la co-
traitance 

2 10.5h Obligatoire Ecrit d’1h 40 

UE 11 Droit du travail 

 Relations individuelles et collectives 

 Protection sociale 

 Conventions collectives de branche 

2 28h Obligatoire Ecrit de 2h 40 
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ANNEXE 1 - REGIME DES ETUDES ET CONTROLE DES CONNAISSSANCES 
ANNEE UNIVERSITAIRE 2021-2022 

 

Licence Professionnelle MENTION Aménagement paysager : conception, gestion, entretien 
Parcours-type Administration et gestion des entreprises du paysage - SEMESTRE 6 

 

SEMESTRE 6 Unités d’enseignement Matières 
Crédits 
(ECTS) 

Heures TD Statut 
Modalités 
évaluation 

Nombre de 
points 

Bloc de compétences : Réalisation d’un diagnostic pour apporter des conseils/Mise en œuvre des politiques publiques et de stratégies de marketing et de communication 

UE 12 
Fonction 

adaptation/relation à 
l’entreprise 

  28h Obligatoire Non évaluée  

UE 13 
Contraintes économiques 

et règlementaires 

Economie de la filière 

5 

3.5h Obligatoire 

Ecrit de 2 h 100 

Droit de l’environnement 7h Obligatoire 

Droit des marchés publics 7h Obligatoire 

Droit des marchés privés 7h Obligatoire 

Contentieux de l’urbanisme et de l’eau 7h Obligatoire 

Droit de la concurrence 14 h Obligatoire 

UE 14 Relation Client 

 Typologie des clients 

 Notions de marketing/études de marché 

 Négociations 

2 28 h Obligatoire Ecrit d1h 40 

UE 15 
Contraintes 

professionnelles 

Démarche qualité et certification 

2 

21 h Obligatoire 

Ecrit d’1h 40 Organisation professionnelle de la filière et 
du secteur 

7 h Obligatoire 

Bloc de compétences : Gestion et conduite de chantiers 

UE 16 Stage (14 semaines)  10 
14 semaines  

(environ 490 h) 
Obligatoire 

Rapport et 
soutenance 

200 

Bloc de compétences : Action en responsabilité au sein d’une organisation professionnelle 

UE 17 Projet tuteuré  10 126 h Obligatoire Ecrit + soutenance 200 

 Bonifications    Facultatif 2 x 2 % total points S6 

TOTAL SEMESTRE 6 41 238 h+ projet et stage   820 

TOTAL ANNÉE 60 448 h+ projet et stage   1200 
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ANNEXE 2 – COMPÉTENCES ASSOCIÉES 

ANNEE UNIVERSITAIRE 2021-2022  
 

Licence Professionnelle Droit, Economie, Gestion  
Mention Aménagement paysager : conception, gestion, entretien 

Parcours-type administration et gestion des entreprises du paysage  
 
 

 

 

BLOCS DE COMPÉTENCES COMPÉTENCES ASSOCIÉES UE ASSOCIÉES ENSEIGNEMENTS ASSOCIÉS 

Usages numériques 
Utiliser les outils numériques de référence et les règles de sécurité informatique pour 
acquérir, traiter, produire et diffuser de l’information ainsi que pour collaborer en interne et 
en externe.  

UE1 Informatique 

Développement et mise en œuvre d'outils 
de conception et d'analyse 

Maîtriser les technologies spécifiques à la conduite de projets paysagers (SIG, télédétection, 
approches 3D…) 

UE2 
Fonction adaptation 
/introduction au droit 

Exploitation de données à des fins 
d’analyse 

Identifier, sélectionner et analyser avec esprit critique diverses ressources dans son 
domaine de spécialité pour documenter un sujet et synthétiser ces données en vue de leur 
exploitation. 

UE3 
Gestion comptable et 
financière 

Analyser et synthétiser des données en vue de leur exploitation. 
UE4 

Gestion analytique et 
gestion stratégique 

UE5 Droit des sociétés 

Développer une argumentation avec esprit critique. 

UE5 Droit des sociétés 

UE10 Relations fournisseurs 

UE8 Relations humaines 

Expression et communication écrites et 
orales 

Se servir aisément des différents registres d’expression écrite et orale de la langue 
française. 

UE7 Gestion de crise 

UE8 Relations humaines 

UE17 Projet tuteuré 

Communiquer par oral et par écrit, de façon claire et non-ambiguë, dans au moins une 
langue étrangère. 

UE9 Langues étrangères 
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BLOCS DE COMPÉTENCES COMPÉTENCES ASSOCIÉES UE ASSOCIÉES ENSEIGNEMENTS ASSOCIÉS 

Positionnement vis à vis d’un champ 
professionnel 

Identifier et situer les champs professionnels potentiellement en relation avec les acquis de 
la mention ainsi que les parcours possibles pour y accéder. 

UE10 Relations fournisseurs 

UE6 
Fonction adaptation/étude 
de cas 

Identifier le processus de production, de diffusion et de valorisation des savoirs. UE11 Droit du travail 

Caractériser et valoriser son identité, ses compétences et son projet professionnel en 
fonction d’un contexte.   

UE16 Stage 

 UE11 Droit du travail 

Gestion et conduite de chantiers 

Gérer et conduire des travaux d’espaces verts en milieu urbain/périurbain 
UE6 

Fonction adaptation/étude 
de cas 

UE16 Stage 

Concevoir et piloter un projet d'aménagement paysager 
UE14 Relation client 

UE17 Projet tuteuré 

Action en responsabilité au sein d’une 
organisation professionnelle 

Respecter les principes d’éthique, de déontologie et de responsabilité environnementale. 

UE7 Gestion de crise 

UE17 Projet tuteuré 

Situer son rôle et sa mission au sein d'une organisation pour s’adapter et prendre des 
initiatives.  

U12 
Fonction 
adaptation/relation à 
l’entreprise 

UE17 Projet tuteuré 

Travailler en équipe et en réseau ainsi qu’en autonomie et responsabilité au service d’un 
projet. 

UE13 
Contraintes économiques et 
règlementaires 

Analyser ses actions en situation professionnelle, s’autoévaluer pour améliorer sa pratique. 

UE17 Projet tuteuré 

UE11 Droit du travail 
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BLOCS DE COMPÉTENCES COMPÉTENCES ASSOCIÉES UE ASSOCIÉES ENSEIGNEMENTS ASSOCIÉS 

Réalisation d'un diagnostic et/ou d'un audit 
pour apporter des conseils. 

Conseiller et assister les partenaires publics et privés dans leurs projets d’aménagements 

UE14 Relation client 

U12 
Fonction 
adaptation/relation à 
l’entreprise 

Conseiller et assister les partenaires publics et privés dans leurs projets d’aménagements UE17 Projet tuteuré 

Mise en œuvre de politiques publiques Intégrer les paysages dans les politiques d’aménagement du territoire UE13 
Contraintes économiques et 
règlementaires 

Mise en œuvre de stratégies marketing et 
commercialisation 

Développer, valoriser et conserver le patrimoine végétal et paysager d’un territoire UE15 
Contraintes 
professionnelles 

 


